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Je me réfère au point 9 de l'ordre du jour intitulé "Débat général" et, en
particulier, à la duplique de la Mission permanente de la Bolivie contenue dans
sa communication récente (A/52/448 du 10 octobre 1997).

Le Gouvernement chilien ayant déjà abordé les thèmes auxquels la délégation
bolivienne se réfère dans sa réplique, dont le texte a été distribué à
l'Assemblée générale le 30 septembre 1997 (A/52/409), au discours du Président
de la Bolivie, il ne peut que confirmer qu'il officialisera l'engagement qu'il a
pris de démanteler les mines antipersonnel en signant le Traité d'Oslo le
2 décembre prochain, réaffirmant ainsi aux yeux de tous sa volonté de respecter
pleinement les traités internationaux dûment signés.

Je vous serais obligé de bien vouloir distribuer le texte de la présente
lettre comme document officiel de la cinquante-deuxième session de l'Assemblée
générale au titre du point 9 de l'ordre du jour.

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent du Chili auprès de
l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) Juan SOMAVÍA 
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